
L'interdiction de signes religieux doit-elle s'appliquer à tous les
salariés sans distinction ?

Réponse courte

Oui, une interdiction de signes religieux en entreprise doit impérativement s'appliquer à tous les salariés de

manière identique et sans distinction de religion, de conviction ou d'origine. Toute application sélective constitue une

discrimination directe prohibée par le Code du travail luxembourgeois et par le droit européen.

La CJUE a établi qu'une politique de neutralité n'est légitime que si elle est générale et indifférenciée, couvrant tous

les signes convictionnels sans exception. L'employeur qui tolère le port d'une croix tout en interdisant le voile ou la

kippa s'expose à une action en discrimination devant le tribunal du travail. L'application doit être cohérente à tous

les niveaux hiérarchiques.

Définition

Le principe d'application universelle d'une politique de neutralité signifie que l'interdiction de signes

convictionnels doit viser de manière identique tous les salariés concernés, indépendamment de leur religion, de

leur conviction philosophique ou politique, et de leur position hiérarchique.

Ce principe découle directement du droit de la non-discrimination et de la jurisprudence de la CJUE, et s'inscrit

dans le cadre de l'interdiction des signes religieux en entreprise. Il interdit toute différenciation dans l'application

de la politique, que ce soit par tolérance explicite ou par absence de contrôle sélective.

Questions fréquentes

Comment garantir l'application uniforme ?

L'employeur doit établir un inventaire des signes, une grille d'application objective, former tous les managers, instaurer une procédure de
contrôle identique, tenir un registre des incidents et auditer périodiquement la cohérence de l'application dans le temps et entre salariés.

L'application uniforme concerne-t-elle tous les niveaux hiérarchiques ?

Oui, la politique doit s'appliquer sans distinction de religion, d'ancienneté ou de niveau hiérarchique. Tous les salariés concernés sont
soumis aux mêmes contrôles et aux mêmes sanctions. Une exception pour les cadres ou les dirigeants ruinerait la légitimité de la
politique.

L'interdiction de signes religieux doit-elle s'appliquer à tous les salariés sans distinction ?

Oui, une interdiction de signes religieux doit s'appliquer à tous les salariés de manière identique et sans distinction de religion, conviction
ou origine. Toute application sélective constitue une discrimination directe prohibée par le Code du travail luxembourgeois et le droit
européen.

Que se passe-t-il en cas de tolérance d'un signe particulier ?

Une seule exception dans l'application de la politique suffit à en ruiner la légitimité et à exposer l'employeur à une condamnation pour
discrimination. L'employeur qui tolère le port d'une croix tout en interdisant le voile s'expose à une action en discrimination devant le
tribunal.
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Quels signes doivent être visés par la politique ?

La politique doit viser tous les signes convictionnels : religieux (croix, voile, kippa, turban), politiques (badges de partis) et philosophiques.
Aucune catégorie ne peut être exclue. La liste doit être exhaustive et inclure les signes moins visibles ou moins connus.

Sur qui repose la charge de la preuve de l'application uniforme ?

La charge de la preuve de l'application uniforme incombe à l'employeur. Le tribunal du travail vérifie systématiquement la cohérence de
l'application dans le temps et entre les salariés. Les manquements sont sanctionnés de manière identique, conformément à la
jurisprudence Achbita.

Conditions d’exercice

L'application universelle de la politique de neutralité exige le respect de conditions strictes garantissant l'absence de

discrimination.

Condition Détail

Tous les signes visés Religieux (croix, voile, kippa, turban), politiques, philosophiques

Tous les salariés concernés Sans distinction de religion, d'ancienneté ou de niveau hiérarchique

Même périmètre La politique s'applique aux mêmes postes ou zones pour tous

Même contrôle Les vérifications sont identiques pour tous les salariés

Même sanction Les manquements sont sanctionnés de manière identique

Pas de tolérance sélective Aucune exception pour un signe particulier

Documentation uniforme Les décisions sont tracées de manière cohérente

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place des mécanismes garantissant l'application uniforme de la politique à tous les

niveaux.

Modalité Contenu

Inventaire des signes Lister exhaustivement les signes couverts par la politique

Grille d'application Définir les postes et zones concernés de manière objective

Formation de l'encadrement Former tous les managers à l'application uniforme

Procédure de contrôle Établir une procédure de contrôle identique pour tous

Registre des incidents Documenter chaque situation de manière factuelle

Audit périodique Vérifier régulièrement la cohérence de l'application
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Pratiques et recommandations

Auditer régulièrement l'application effective de la politique pour détecter toute incohérence ou tolérance sélective qui

pourrait être invoquée par un salarié comme preuve de discrimination.

Former l'ensemble de la hiérarchie à l'identification de tous les signes convictionnels, y compris les signes moins

visibles ou moins connus, afin d'assurer un traitement véritablement uniforme.

Documenter chaque situation traitée avec les mêmes critères et la même procédure, en constituant un registre des

incidents qui démontre la cohérence de l'application dans le temps.

Sanctionner tout manquement à la politique de manière identique, quelle que soit la religion du salarié concerné, car

une seule exception peut remettre en cause la légitimité de l'ensemble du dispositif.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.251-1 Principe de non-discrimination dans les relations de travail

Art. L.261-1 Règlement intérieur et application uniforme des règles

Art. L.121-1 Pouvoir de direction de l'employeur et ses limites

Art. 19 Constitution Liberté des cultes et égalité de traitement

CJUE C-157/15 (Achbita) Caractère général et indifférencié de la politique de neutralité

CJUE C-188/15 (Bougnaoui) Interdiction de la discrimination directe fondée sur la religion

Une seule exception dans l'application de la politique suffit à en ruiner la légitimité et à exposer l'employeur à une condamnation pour

discrimination. Le tribunal du travail vérifie systématiquement la cohérence de l'application dans le temps et entre les salariés. La

charge de la preuve de l'application uniforme incombe à l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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